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AJI - Gestion pour l'Education
58 avenue Saint Augustin

06200 Nice
Tel : 04 92 29 01 19  Fax : 04 93 18 04 98

contact@aji-france.com

Publicité d'une consultation de marchés publics

Etablissement : Lycée des métiers Blaise Pascal

Adresse : Rue Paul Ney
BP 90334

57608 FORBACH CEDEX

Pouvoir adjudicateur :

M. BOUR Fréderic

Contact : Mme DEBZA Aicha

Tel :
Fax :
Email :

03 87 29 31 95
03 87 29 31 89
aicha.debza@ac-nancy-metz.fr

Dépositaire de la consultation :

Détail de la consultation - PAJI/25/00944 :

Type de produit : FF02 : Fournitures - Fourniture d'enseignement sportif - Enseignement

Code CPV : 37535291-3 - Équipement pour l'escalade

Objet : Extension d'une structure artificielle d'escalade

Descriptif :

Attribution du marché à l'offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci dessous avec leur pondération :

Qualité des produits : 40 %
Qualité des services associés : 0 %

Qualité des conditions de livraison : 10 %
Prix : 40 %

politique écologique de l'entreprise : 10 %

Consultation publiée du 22/03/2025 au 21/04/2025. Echéance le 21/04/2025 à 18h00 ( Heure de Paris ).

L'objet du marche est d'installer une extension au mur d'escalade existant au sein du lycée Blaise Pascal de
Forbach. Les candidats se réfèreront aux PJ pour répondre au marché.

Liste des fichiers publiés avec cette consultation :
 - ANNEXES SAE.pdf
 - ATTRI1-2019 (1).doc
 - CAHIER DES CHARGES EXTENSION MUR ESCALADE Lycée BLAISE PASCAL.docx

Transmission des offres :
 - En déposant vos offres sur cette plateforme
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AJI - Gestion pour l'Education
58 avenue Saint Augustin

06200 Nice
Tel : 04 92 29 01 19  Fax : 04 93 18 04 98

contact@aji-france.com

Publicité d'une consultation de marchés publics (Modifications)

Modification du 25/03/2025 à 13h27 :

Objet : article 4 du RC

Descriptif : L'intitulé de l'article 4 est erroné au lieu de "critères d'attribution du marché de copieurs", il faut lire "critères
d'attribution du marché d'extension du mur d'escalade"
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